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La Garde, le 8 juillet 2016 
 

 
 

Relevé de conclusions du Conseil Documentaire du 3 mai 2016 
 
 

Sur l’ordre du jour suivant : 
 

1. Approbation du compte-rendu du Conseil Documentaire du 9 décembre 2015 

 

2. Finalisation et validation du rapport d’auto-évaluation du contrat pluriannuel 2012-2017 

 

3. Questions diverses 

 
 

Début de séance : 14h00 (salle des Commissions de l’IUT)  
 
Etaient présents :  
M. Eric Boutin, Président de l’UTLN 
Mme Marie-Magdeleine DAUTHIER Personnel scientifique des bibliothèques Bibliothèque Droit Toulon 
Mme Coralie DUNAN Personnel scientifique des bibliothèques Bibliothèque Campus La Garde 
M. Daniel EYMARD Conservateur Général Directeur SCBU Toulon 
M. Yannick PERROT Représentant personnel BIATSS   
Mme Jeanne GENTILINI Représentant personnel BIATSS   
Mme Sarah HURTER, Directrice SCD de Nice 
M. Satoshi BAUMANN, Vice-président étudiants 
 
 
Excusés :  
Mme Marion ASTIER Représentant personnel BIATSS (procuration à Jeanne Gentilini) 
Mme Françoise BERNARDI, Directrice adjointe du SCD Aix-Marseille (procuration à Coralie Dunan) 
Mme Christine LEROUX Enseignant-chercheur (procuration à Yannick Perrot)  
M. Xavier LEROUX Enseignant-chercheur (procuration à Marie-Magdeleine Dauthier) 
M. Nicolas HUCHET Enseignant-chercheur 
M. Christian GERINI Enseignant-chercheur 
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1. Approbation du compte-rendu du Conseil de la documentation du 9 décembre 2015 

 
Le compte-rendu du Conseil Documentaire du 9 décembre 2015 a été voté à l’unanimité. 
Aucune remarque. 
 

2. Finalisation et validation du rapport d’auto-évaluation du contrat pluriannuel 2012/2017 

 
Document de 4 pages projeté à l’écran présentant les projets et les réalisations du SCBU pour la période 
du pluriannuel initié en 2012. Il décrit la politique documentaire du service déclinée selon les trois axes 
proposés par le groupe de réflexion constitué lors de la préparation du contrat : 
 

- le développement des collections 
- l’amélioration de l’accessibilité aux ressources documentaires conventionnelles et 

numériques 
- la promotion des ressources documentaires et de leurs accès, élément fort  dans la stratégie 

du contrat pluriannuel. 
 

Le rapport a été constitué suite à 2 réunions avec les membres du conseil qui regroupe les usagers et les 
personnels. Entre les 2 réunions la collation de l’ensemble des données nécessaires – notamment une 
enquête auprès d’étudiants et d’enseignants –  a permis de produire un document de 30 pages. 

 
Présentation du rapport par M. Eymard, directeur du SCBU. 
 
Le débat s’engage, notamment sur la question d’avenir des archives ouvertes.  
M. Boutin, président de l’université, demande si le portail HAL est opérationnel dans tous les 
laboratoires. 
M. Eymard précise que le SCBU a initié en 2013 une collaboration avec la Direction de la recherche 
(DIREP) et 2 laboratoires de l’université (IMATH et CDPC) pour développer les publications scientifiques 
en archive ouverte sur le portail HAL. La collaboration avec la DIREP sera relancée à la rentrée. 
Mme Hurter, directrice du SCD à Nice, informe des relances régulières faites, faute de mandat de dépôt 
obligatoire pour les chercheurs ; il sera proposé une nouvelle interface HAL/UCA. 

 
A l’issue du débat vote à l’unanimité du rapport d’auto-évaluation du contrat pluriannuel 2012/2017. Le 
rapport sera envoyé sans délai à la gouvernance et mis en accès sur le site de la bibliothèque (rubrique 
Institutionnel/Contrat pluriannuel) 
 
 

3. Questions diverses 

 
- Trop d’exemplaires accordés (10) dans le régime de prêt d’ouvrages pour les Masters en section 

Droit et EGM. 
Le régime sera réduit à 5 exemplaires dans ces sections. 
 

- Problèmes récurrents en Droit : la restauration, les stores, chauffage, prises électriques. 
La DPST a lancé le remplacement des stores. Une réunion est à organiser avec la DPST pour refaire 
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le point. 
 

- Panne de photocopieurs : problème de dialogue SEDECO/DSIUN. 
L’amélioration de cette question devra être une condition du renouvellement du contrat avec 
SEDECO. 

 
Fin de séance : 16h30 


